
 

  L’impératif permet de donner ……………………… ou 

…………………………….. à quelqu’un. 

 La conjugaison de l’impératif comporte seulement 

…………………………………….. 

 La deuxième personne du singulier (la personne à qui 

l’on s’adresse) : ………………………………….…………… 

 La première personne du pluriel (la personne à qui 

l’on s’adresse et soi-même) :…………………………… 

 La deuxième personne du pluriel (les personnes à qui 

l’on s’adresse) : ………………………………………………. 

 Le verbe à l’impératif n’est jamais accompagné d’un 

sujet. 

 Les terminaisons du présent de l’impératif sont :  

 1er groupe : …………………………………………………. 

 Les autres verbes :………………………………………… 

 Sauf :………………………………………………………….. 

 

 

  

 

 


